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RÉSUMÉ EXECUTIF
1. Le défi démographique que rencontre actuellement l’Europe doit être traité au niveau régional, national et Européen. Comme le Conseil de l’Europe l’a déclaré : « L’actuelle panoplie de politiques à orientation démographique et familiale s’est dans la plupart des pays révélée insuffisante et/ou inadéquate pour traiter correctement les défis de la démographie européenne.»1
2. Alors que nous reconnaissons que l’immigration peut à un certain degré alléger l’impact de ces changements  démographiques, nous ne croyons  pas qu’une solution de long terme peut être obtenue par des politiques d’immigrations seules. Les causes des naissances insuffisantes  parmi la population résidente doivent aussi être considérées afin que le renouvellement de la population soit durable.
3. Nous identifions deux malaises de la société responsables de la situation actuelle : (i) la baisse des taux de formation des familles et l’affaiblissement du noyau familial comme source de soutien mutuel et de soin pour la solidarité intergénérationnelle, (ii) règlement des pratiques de l’emploi et d’avantages sociaux entraînant une discrimination à l’égard de la maternité. Les autorités Européennes doivent à tous les niveaux et dans toutes les politiques, supporter et protéger les familles, particulièrement les membres ayant diminué leur activité sur la marche du travail dans le but de prendre soin des autres membres de leur famille.
4. Les familles devraient être supportées pour être capables de faire librement des choix en ce qui concerne le travail et les dispositions sociales. A cette fin, l’UE devrait :
· Encourager les Etats membres à soutenir les familles par les systèmes de crédit d’impôt et par  les systèmes de prestations ;

· Mettre en place des structures d’emploi suffisamment  flexibles afin de permettre aux individuels salariés de donner la priorité à leur famille ;

· Garantir aux parents au moins un jour de congé chaque week-end afin de leur permettre de rester avec leurs enfants ;

· Reconnaître la valeur en termes idéologique et économiques, d’un parent de rester à la maison, au moins durant les premières étapes de la vie d’un enfant ;

· Mettre en place des systèmes aidant les femmes désirant retourner au travail après la naissance d’un enfant ou après une longue période  pendant laquelle elles se sont occupées d’un enfant, de le faire sans perte de statut ou de rémunérations ;

· Fournir des subsides pour des systèmes flexibles de garde d’enfants ;

· Assurer qu’il y ait des avantages et un soutien financier pour les personnes quittant leur travaille dans le but de s’occuper des membres de leur famille étant malades, âgés ou handicapés ;

· Protéger le droit des travailleurs plus âgés de continuent  en leur emploi lorsqu’ils le choisissent et pendant qu’ils sont capables de faire leur travail. L’option de prendre sa retraite progressivement doit être inclus. 
1.0
INTRODUCTION
1.1 CARE (Action, Recherche et Enseignement Chrétien) est une organisation désireuse de voir les principes éthiques chrétiens  reflétés dans la législation nationale et Européenne ainsi que dans la politique publique sur les sujets concernant la famille, l’éthique médicale et la valeur de la vie humaine. 

1.2 CARE est active dans des séries d’activités de soin, dans l’organisation des conférences, de séminaires et la publication de matériels d’éducation  et de recherche sur le fait d’être parent, le mariage et d’autres sujets familiaux ; CARE entreprend aussi des recherches et fait du lobbying sur les sujets liés. 

1.3 CARE for Europe représente l’opinion de nos 100 000 membres sur le continent de notre bureau dans le quartier Européen de Bruxelles. 

1.4 CARE considère le Livre vert de la Commission Européenne et la consultation publique comme une réaction opportune à un problème sérieux auquel notre société fait face, et qui à cause de sa nature et de son échelle, menace d’être le plus grand défi de survie de notre société et de notre manière de vivre  pour une génération.
1.5   Pour cette raison, nous pensons qu’un changement sérieux de politique vaut mieux que de continuer les politiques qui menées jusqu’à maintenant. Nous pensons que cela demande la considération des nouvelles propositions de politiques plutôt que les versions à peine nuancées des programmes existants comme cela aurait été impliqué par remplir les cases dans  le consultation de la Commission. 
2.0
LA PROBLEME
2.1 Comme reconnu et souligné dans le Livre vert, l’Europe fait face aujourd’hui à un problème démographique jamais rencontré auparavant. Dans les Etats membres tels que la Lettonie, la Lituanie, l’Estonie, la Hongrie et la Pologne, la population a déjà commencé à diminuer2, et dans aucun  Etat membre, le taux de fertilité n’est pas supérieur au seuil de renouvellement des générations. En 2050, même avec une espérance de vie augmentée et l’immigration, la population de l’Europe devrait avoir baissé de près de 8% passant de 728 millions à 668 millions d’habitants3.
2.2 Associé avec ce déclin du taux de natalité en Europe, sont les processus de vieillissant de la population et la grisonnant de la population, ce qui entraîne une part de plus en plus grande des personnes âgées et très âgées. L’Europe possède le taux de seniors le plus élevé du monde, 14,7% de la population, et ce pourcentage devrait passer à 23.5% dans les 25 prochaines années4.
2.3   La baisse prolongée de la population a des conséquences défavorables au niveau social, culturel, économique et politique et nécessite donc une analyse sérieuse des causes sous-jacentes dans le but de mener des politiques s’attaquant à ces tendances démographiques. Ces questions concernent tous les niveaux de la société Européenne et nécessitent donc d’être traitées au niveau Européen en plus des niveaux national et régional c’est donc dans ce contexte, que nous reconnaissons que le Livre vert de la Commission était un apport opportun au débat
2.4
L’allongement de la durée de vie de la population est le résultat de l’amélioration du niveau de vie et des progrès médicaux. L’espérance de vie moyenne pour un Européen est passée de 71.5 ans en 1970 à 78 ans en 2000 5. Cela serait impossible voire même indésirable d’inverser cette tendance. Cependant on peut et on devrait faire davantage afin d’améliorer la qualité de vie de ces années supplémentaires et combattre ce sentiment d’éloignement et d’exclusion ressenti par beaucoup.
2.5
Cependant l’insuffisance de naissances est un problème d’un autre ordre. L’amélioration du niveau de vie  et des soins de santé a réduit de manière considérable la mortalité périnatale et infantile en Europe, ce qui signifie que de tels bébés peuvent vivre longtemps et en bonne santé. Le taux de mortalité infantile a diminué passant de 10-15 morts pour 1000 dans les 1960s à 0-10 morts en 2000 6. Aujourd’hui, ce sont les femmes du sud qui souffrent encore de la perte d’enfants en bas âge tandis qu’en Europe, cela fait désormais partie du passé. 

2.6 
Le manque de bébés devenant des jeunes adultes actifs n’est pas dû à la mortalité ou à la morbidité mais au fait que les femmes ne sont pas capables ou ne désirent pas avoir le nombre d’enfants nécessaire pour atteindre le taux de fertilité minimal (2,1 enfant par femme) pour le renouvellement des générations. La moyenne Européenne actuelle est de 1.5 enfants par femme.7
2.7 
Bien qu’il y ait sans aucun doute un choix conscient d’une minorité des femmes de ne pas avoir d’enfants, les sondage montrent que la femme moyenne aspire à avoir une famille de 2,3 enfants8, ce qui est sûrement au dessus du seuil de renouvellement des générations.

2.8   Cette divergence entre le nombre d’enfants que les Européens disent vouloir avoir et le nombre effectif d’enfants emmène la créance aux assertions de la  Conseil de l’Europe que « l’actuelle panoplie de politiques à orientation démographique et familiale s’est dans la plupart des pays révélée insuffisante et/ou inadéquate pour traiter correctement les défis de la démographie européenne» et que « En l’absence d’une modification profonde des valeurs culturelles, des conditions de vie et du contexte politique présents, il est peu probable que les décennies à venir voient un redressement notable et durable des taux de fécondité actuels» 1.
3.0
LES CAUSES POSSIBLES
La baisse du taux de natalité
3.1 Dans la deuxième moitié du 20ième  siècle, la modernisation a produit de nombreux résultats bénéfiques, parmi lesquels l’allongement de l’espérance de vie et la réduction de la morbidité parmi les vieux et les très jeunes ; l’amélioration du niveau de vie pour la majorité de la population ; le développement individuel et l’émancipation, particulièrement pour les femmes.

3.2 Cependant, les développement culturel et sociétal n’ont pas réussi à créer un environnement réellement accueillant pour les enfants avec une harmonie entre la vie professionnelle et la vie privée ou en permettant aux personnes âgées étant encore en bonne santé d’avoir accès au marché de l’emploi.
3.3 Il y a deux facteurs qui ressortent comme étant des symptômes de ce malaise. Premièrement la chute du taux de formation des familles et en second lieu, l’âge avancé de la première grossesse 
3.4 La famille étant le premier lieu où les individus se développent, se sentent en sécurité et apprennent à être sociables, est par conséquent le lieu le plus approprié pour avoir et élever des enfants. Cependant, la formation traditionnelle de la famille (basée sur le mariage d’un couple) a fortement chuté durant le dernier demi-siècle et les nouvelles formes de familles (par exemple, la cohabitation) qui se sont développées ne sont pas parvenues à créer un environnement dans lequel les femmes se sentent aussi à l’aise d’avoir et d’élever des enfants. Les femmes concevant hors mariage sont plus sujettes à l’avortement que celles tombent enceintes dans le mariage. Au Royaume-Uni, 36% de toutes les conceptions hors mariage, s’est soldé par un avortement contre 9% pour les conceptions dans le mariage9.La formation de la famille a aussi un impact sur l’environnement dans lequel un enfant grandit. Au Royaume-Uni, le pourcentage d’enfants nés en 1997 et grandissant avec leurs deux parents était de 70% pour ceux qui étaient nés de parents mariés contre 36% pour ceux issus de parents cohabitant10.
3.5 L’âge avancé de la première grossesse est un facteur différent mais ayant son importance dans ce problème. Pour que les femmes puissent avoir cette famille désirée de 2,3 enfants, elles doivent non seulement trouver le partenaire à qui elles pourront s’attacher mais aussi, commencer à fonder un foyer suffisamment tôt afin de pouvoir avoir le temps de compléter la famille. L’âge moyen auquel une femme de l’Union Européenne a son premier enfant est passé de 24,6 ans en 1985 à 26,7 ans en 200011.
3.6 Ce sont les attentes sociales et financières ainsi que les pressions professionnelles qui jouent un rôle critique dans cette situation. Dans la plupart de nos sociétés, avoir un enfant particulièrement en début de carrière s’accompagne inévitablement de pertes financières et professionnelles qui peuvent ne jamais être récupérées. On estime à 75% les femmes retournant au travail plutôt qu’elles ne le désirent à cause des pressions financières, en dépit des inquiétudes qu’elles ont du fait qu’elles rateront une partie importante du développement de leur enfant12.

· La discrimination à l’égard des femmes d’enfanter est encore répandue bien que dans la forme directe de licenciement lié à la grossesse ou dans une forme plus indirecte qu’il est difficile de prouver, par exemple les situations où des femmes ont été ignorées pour une opportunité de promotion ou de progrès professionnel. Dans une étude britannique, 28% d’employeurs estimait que cela ne valait pas peine de former une femme enceinte s’il était possible qu’elle ne reviennent pas au travail après son accouchement et 17% d’employeurs trouvait que les femmes enceintes étaient moins impliquées dans leur travail13. Un autre sondage a découvert que 45% des femmes disait avoir fait l’objet d’une discrimination tangible pendant leur grossesse, parmi elles, 7% quittèrent leur emploi pour cause de licenciement ou parce qu’elles sentaient qu’elles n’avaient pas d’autre choix que de partir à cause d’un traitement médiocre sur les lieux du travail14.Dans de nombreuses sociétés, la sécurité sociale nationale et les allocations de pension dépendent d’une contribution continue qui ne peut être réalisée que si l’emploi payé est interrompu.

3.7 Si ce sont les femmes qui souffrent de discrimination et de pertes financières si bien qu’elles prennent le plus petit congé de maternité possible, les pertes sont plus importantes pour les parents des deux sexes décidant de rester à la maison après la période statutaire et d’élever leurs enfants dans un contexte familial au moins durant les premières années de leur vie. Une telle activité, permet d’épargner des sommes considérables de la caisse de l’état destinées à la garde d’enfants, sommes qui seraient nécessaires mais toutefois négligées par la société contemporaine. Les coûts générés par la garde d’enfants peuvent aussi influencer la décision des mères de retourner ou pas au travail. Le coût moyen de la garde d’enfants au sein de l’Union est de €60 par semaine, allant jusqu’à €180 par semaine en Irlande ce qui représente 38% de la paie hebdomadaire d’un foyer15.

3.8 Il s’en suit que pour stabiliser la population de l’Europe, les femmes doivent pouvoir avoir le nombre d’enfants qu’elles désirent et pour ce faire, on doit agir sur les facteurs jouant un rôle dans cette décision.
3.9 Des politiques bienveillantes à l’égard de la famille, centrées sur les besoins des enfants ainsi que sur la relation parent-enfant, sont la clef pour le renversement du taux de natalité décroissant dans l’Union Européenne.
Le vieillissement de la population
3.10 Dans une société où la longévité est la norme, on doit veiller à assurer un bon environnement pour les personnes âgées, permettant aux individus de vivre sans être discriminés à cause de l’âge et d’augmenter la solidarité et l’interaction entre les générations. 

3.11
 Les familles en créant un espace où tous les membres, particulièrement les plus jeunes et les plus âgées, sont pris en charge et valorisés à cause de leur valeur intrinsèque et non à cause de ce qu’ils peuvent faire ou produire, jouent un rôle clef dans la promotion de la solidarité entre générations. Les mesures prises dans le but de soutenir la famille peuvent donc agir sur les deux facteurs clef du défi démographique de l’Europe à savoir : la chute des taux de natalité et de la qualité de vie pour un nombre croissant de personnes âgées.

3.12  Bien que nous reconnaissons que l’immigration peut à un certain degré alléger l’impact des changement démographiques, nous ne pensons pas qu’une solution de long terme peut être obtenue uniquement par les politiques d’immigration. Les causes des naissances insuffisantes parmi la population résidente doivent aussi être abordées dans le but de parvenir à renouvellement durable de la population.

.

4.0
RECOMMANDATIONS DE POLITIQUE
Soutenir la famille

4.1    L’Union Européenne doit reconnaître que  la famille est le groupe d’unité naturel et fondamental de la société, comme il est dit dans l’Article 16(3) de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et réitéré dans la Déclaration de Doha de 200416 et faisant ainsi elle doit promouvoir, protéger et encourager les relations familiales.

4.2    En reconnaissant la valeur de la famille la Commission Européenne devrait mener des études dans le but d’échanger entre les différents Etats membres, les exemples de meilleures pratiques de soutien aux familles et encourager l’intégration de la dimension familial dans tous les domaines politiques et législatifs.

4.3    Mais le soutien principal à la famille devrait être la reconnaissance de l’état et l’aide pour les rôles de garde au sein de la famille que ce soit pour les enfants, les personnes âgées ou les personnes handicapées. Les travailleurs adultes qui interromps leur travaille à temps plein devraient être reconnaître pour leur contribution au bien-être de la société, ainsi qu’une réduction des dépenses d’état pour les soins, en :
· Encourageant les Etats membres à soutenir les familles avec « les systèmes de crédit d’impôt» et par « les systèmes de prestations». Avec le système britannique actuel de « crédit d'impôt », un couple avec deux enfants peut voir son revenu hebdomadaire majoré de £200 (€290) s’ils vivent séparément que s’ils vivent ensemble17. Cela n’incite pas à la création d’un environnement familiale pour élever des enfants.
· Encourageant les Etats membres à supporter les familles prenant soin des personnes âgées et handicapées. La famille peut aussi être une source de soin, d’aide et d’intégration des personnes âgées dans la société. Il est important que les recommandations de politique faites dans ce document, concernant le congé et l’aide financière pour la garde d’enfant soient aussi applicables au soin des malades, des personnes ayant un handicap ou des personnes très âgées, afin d’offrir l’opportunité d’être soigné dans la famille- ce qui est de loin plus économique que le soin fournit directement par l’état. 

· Une subvention flexible pour la garde d’enfants. Quand on considère les différentes formes de garde d’enfants, des politiques telles que celles utilisées en Finlande, où un avantage financier (cash) est offert à tous les parents, seraient plus appropriées pour faciliter le simple choix des mères et des pères de la meilleure façon d’élever les enfants. Une telle aide ne dicte pas qui travaille quand et pour combien de temps mais permet aux parents d’investir ces « crédits » de garde d’enfants soit dans des dispositions extérieures, soit chez eux, ou un mélange des deux.
Lutter contre la discrimination

4.4
Les nombreuses pressions empêchant les femmes et les hommes d’avoir le nombre d’enfants qu’ils désirent peuvent être résumées en une discrimination contre la maternité, particulièrement en début de carrière, dans les pratiques de l’emploi, les allocations de la sécurité sociale nationale et les valeurs générales e la société. Ce qui doit réellement être mis en place ce sont des mesures politiques efficaces luttant contre cette discrimination de sorte que les couples soient libres de choisir de fonder une famille, libérés de toutes pressions négatives soit financières, professionnelles ou sociétales.

4.5 
CARE  appuie l’idée du rapport de 2004 Parlement Européen sur « la réconciliation de la vie professionnelle, familiale et privée »18 et encourage la Commission à inclure ces recommandations dans les projets futures.

4.6 
La discrimination liée aux conséquences de court terme
Plusieurs couples se retrouvent dans une situation de pression économique les amenant à avoir deux postes à temps plein afin de pourvoir financièrement à leur famille. Ce qui réduit le temps passé en famille particulièrement, lorsque les structures de l’emploi ne sont pas flexibles et qu’elles impliquent le travail le week-end ou durant les vacances scolaires. C’est dans l’intérêt publique, national et de l’Union Européenne de réduire le fardeau financier des familles en :
· Reconnaissant les choix d’un des parents de rester à la maison afin d’élever les enfants et ce, au moins durant les premières étapes de développement d’un enfant. Le congé parental ainsi que les structures de paiement des congés de maternité/paternité devraient être suffisamment flexibles  afin de permettre à un des parents de rester à la maison à temps plein s’il le désire ou au moins jusqu’à ce que l’enfant puisse aller à l’école. Un financement de l’état et de l’employeur devrait pouvoir assurer un niveau de salaire national minimum.
· S’assurant que les structures de l’emploi soient suffisamment flexibles afin de permettre aux personnes salariées de donner priorité à leur familles. Cela pourrait prendre la forme d’heures de travail flexibles, la possibilité de travailler à la ou de la maison lors des heures normales de bureau, de partager un emploi, le travail à temps partiel ou le congé parental après la naissance d’un enfant ou pendant que leurs enfants sont jeunes, à l’école ou à l’adolescence. Par exemple, dans les cas où les deux parents travaillent à temps plein, ils n’ont droit qu’à deux semaines de congés annuels durant les grandes vacances scolaires de leurs enfants. Le congé parental pourrait être utilisé quand ils le veulent afin de leur permettre de passer plus de temps avec les enfants lors des congés scolaires, particulièrement pendant les périodes de préparation aux examens où le soutien des parents est inestimable
· En évitant que les employeurs exigent trop de travail le week-end. Des sauvegardes sont aussi nécessaires contre la pression subie par les hommes et les femmes dans certains Etats membres particulièrement dans les emplois à faibles revenus dans le secteur des services de faire trop d’heures durant le week-end. Le droit pour tous les parents d’enfants en âge d’aller à l’école d’avoir au moins un jour de congé chaque week-end afin de rester en famille, devrait être considéré

4.7
La discrimination liée aux conséquences de long terme
· Garantir qu’il n’y aura pas de perte des droits à la pension et que la paie parentale est liés avec les revenus antérieurs. Les conséquences de la discrimination de long terme liée au fait d’avoir arrêter de travailler pendant un certain temps pour cause de maternité peut impliquer la perte de la pension par l’interruption de la cotisation ainsi que la perte de revenus parce que la paie parentale n’est plus que le salaire minimum. C’est pourquoi les politiques devraient comprendre le paiement des contributions à la sécurité sociale et à la pension de l’état pour tous ceux qui ne sont pas salariés parce qu’ils s’occupent d’enfants ou de personnes âgées à la maison. Cela devrait aussi inclure la paie parentale, comme en Suède, où les personnes en congé de maternité reçoivent pendant douze mois, 80% du salaire qu’elles avaient avant leur départ19, cela compense donc le coût d’opportunité élevé que les femmes doivent souvent subir.
· Réaliser des système permettant aux femmes qui désirent retourner au travail après la naissance d’un enfant ou après une longue période durant laquelle elles ont gardé les enfants de faire autant. Il ne suffit pas de garantir que les parents ne perdront pas leur revenu actuel en passant du temps avec leurs enfants. On doit faire plus afin d’assurer que ceux qui réintègreront la marché du travail après une pause carrière ne soient pas désavantagés. Cela pourrait impliquer de donner des fonds aux employeurs afin qu’ils reprennent le personnel à un salaire au moins équivalent à celui dont jouissait le personnel avant la pause carrière, comme c’est les cas en Suède19, pour ce faire les employeurs et l’état qui prendront en charge le financement du recyclage nécessaire aux parents afin d’assimiler tout ce qui s’est passé durant leur absence. Dans la législation régissant l’emploi en Bulgarie, les femmes ont droit à 45 jours de congé prénatal suivi par une période de deux ans durant laquelle elles reçoivent le salaire minimum national et que leur employeur conserve leur poste20. Cela procure la sécurité et diminue la pression poussant à retourner au travail plus tôt.
Financement pour les personnes âgées
4.8   Comme les individus restent en bonne santé plus longtemps, il est important que les personnes âgées dans la société soit capables de travailler aussi longtemps qu’elles le souhaitent, pour autant qu’elles soient en mesure de le faire. La législation Européenne doit garantir des politiques anti-discrimination dans lesquelles se retrouve la discrimination liée à l’âge de sorte que les droits des travailleurs âgés soient protégés et qu’ils puissent choisir de se retirer graduellement du marché du travail.
4.9 Il est essentiel qu’ à tous les niveaux et dans toutes les politiques la valeur intrinsèque de l’être humain soit reconnue et respectée et que les politiques sans le savoir, ne donnent pas plus d’intérêt aux personnes de la société semblant être plus productives. Cela implique :
· La protection continue pour ceux qui sont en fin de vie, par le financement des soins médicaux et quand il le faut des soins palliatifs ;
· La reconnaissance des compétences et des talents des retraités, l’amélioration des liens, par exemple, entre les écoles et les personnes retraitées souhaitant être impliquées et contribuer à la vie communautaire locale ;
· la promotion du volontariat où les compétences et l’expérience son au bénéfice de toute la société.
5.0
CONCLUSIONS
5.1 CARE considère le Livre vert de la Commission comme étant l’opportunité de traiter les causes sous-jacentes les symptômes du défi démographique auquel les société Européennes font face. Ce défi représente la plus grande menace de la survie de notre société et notre manière de vie pour une génération.

5.2 Deux des symptômes caractérisant ce problème démographique sont :des taux de natalité inadéquats et une expérience de vie plus longue menant à l’augmentation de la population âgée. Dans ce dernier cas, nous pensons que cela est totalement bénéfique et qu’il ne faut surtout pas inverser cette tendance. Dans le premier cas cependant, nous croyons que les causes sont réversibles et qu’il y a donc un besoin urgent de politiques pour le faire. 

5.3 Nous savons que la baisse des taux de natalité n’est pas inévitable parce qu’il y a un écart entre les taux de fertilité actuels en Europe de 1,5 enfants par femme (qui sont eux inférieurs au seuil de renouvellement de la population) et le nombre d’enfants que les Européens désirent (2,3 enfants).

5.4 Afin de permettre aux femmes d’avoir le nombre d’enfants qu’elles désirent sans qu’elles ne soient contraintes par des pressions financières, professionnelles et sociétales, deux sujets clef doivent être traités : (i) le soutien à la famille, (ii) la lutte contre la discrimination liée à la maternité particulièrement en début de carrière.

5.5 Le soutien, la protection et l’assistance à la famille, la groupe d’unité naturelle et fondamentale de la société, permettra à la fois d’alléger l’impact des facteurs empêchant les femmes d’avoir le nombre d’enfants qu’elles désirent, de prendre soin des personnes âgées et avoir la reconnaissance de la solidarité intergénérationnelle. Cela devrait impliqué une plus grande reconnaissance sociale et financière pour les personnes en âge de travailler s’occupant à temps plein de jeunes enfants, de personnes âgées ou de personnes handicapées.

5.6 Les employeurs et les gouvernements doivent faire plus afin de garantir aussi bien aux couples choisissant d’avoir des enfants et de retourner vite après à l’emploi à temps plein qu’à ceux où un des parents choisit de prendre soin des enfants, au moins durant les premières étapes de développement de leur enfant, qu’ils ne soient pas désavantagés et ce, en termes de revenus actuels et futures et d’évolution de carrière. 

5.7 De bons exemples existent déjà dans différents Etats membres. Cela ne devrait pas seulement échanger mais nous encourageons aussi les Etats qui ne financent pas ou encourageons les employeurs à fournir le soutien nécessaire afin d’enrayer tout ce qui est un désinvitant à la grossesse. Il y a un appel à l’augmentation du niveau de financement partout en Europe, en ce qui concerne l’intérêt Européen commun de s’attaquer aux causes de la chute du taux de natalité.
5.8 Cette aide devrait tout d’abord permettre aux familles de faire des choix indépendamment des pressions financières et sociétales, en matière de garde de personnes au sein de la famille, du nombre d’enfants désirés, de l’école, des vies privées et professionnelles. Les politiques financières, d’emploi et de santé auront toutes un impact sur la capacité des familles de faire des choix librement, et l’intégration de la dimension familiale devrait au minimum être introduit dans ces domaines.
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